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étendant aux femmes qui se sont consacrées à l'éducation de leurs
enfants les facilités d'accès aux universités ouvertes par la loi
du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur.
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A
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(Renvoyé à U commission des Affaires culturelles, sous réserve de la constitution éventuelle
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir le* numéros :

Assemblée nationale (6' législ .) : 1576, 1682 et in* 287.

Enseignement supérieur.— Femmes - Formation professionnelle et promotion sociale •
Universités.
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PROJET DE LOI

Article premier .

Le dernier alinéa de l'article 23 d", la loi n° 68-978

du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement
supérieur est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les mères de famille et les personnes chargées
de famille élevant ou ayant élevé un ou plusieurs en
fants bénéficient des dispositions prévues par le présent
article , dans les mêmes conditions d'aptitude et de délai
que les personnes engagées dans la vie professionnelle .
Les périodes d'activité professionnelle dont elles peuvent
se prévaloir sont prises en considération pour le calcul
du délai .

« Un décret en Conseil d'État déterminera les

conditions d'application des deux alinéas précédents . »

Art. 2 (nouveau).

Un règlement d'administration publique , édicté dans
les six mois de la promulgation de la présente loi , fixera
les conditions dans lesquelles les mères de famille d'au
moins trois enfants pourront se présenter à tout concours
de l'État , des départements , des villes et communes , des
établissements publics nationaux , départementaux et
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Iminium* 'ni Wnâl.

communaux , de toute u.'!ectiviié publiqi t de : out
établissement en dépendant , de toute société >î nnali
d'économie mixte , sans condition de dip 1

Délibéré en séai . publique , à Par : le 13 mai 1980.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS .


